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Les Patriotes au coeur de notre histoire

La place qu'occupe la vie des Patriotes dans l'histoire de Saint-Charles n'a
pas besoin d'être revendiquée. Depuis très longtemps, ces hommes et ces
femmes qui se sont battus pour préserver leur liberté sont au coeur du
Patrimoine des charlerivaines et des charlerivains. C'est pourquoi la Fête
nationale des Patriotes revêt un caractère particulier pour la population,
laquelle est invitée à participer le 21 et le 23 mai prochain à des activités
logées au coeur du village de Saint-Charles-sur-Richelieu.

Tout d'abord, samedi le 21 mai, la population est amenée à (re) découvrir le
Patrimoine bâti de Saint-Charles à l'occasion d'une visite guidée du Circuit

patrimonial organisée par la Société d'Histoire des Riches-Lieux au Parc des
Patriotes à 13 h 30. Après la visite, vers 14 h 30, les traditionnels discours et
le dépôt d'une gerbe de fleurs auront lieu face au monument des Patriotes.
Puis, la population est invitée à se déplacer au Quai Municipal pour
entendre le spectacle de musique traditionnelle : Chants de Vielles sur
l'eau ! Les festivités se termineront au Parc des Patriotes avec le service de
l'Apéro du Patriote. Le Chef cuisinier de Mouton Village a d'ailleurs relevé
le défi de créer une mise en bouche sur le thème des Patriotes, et qui
répond au nom de « Poulet de canons » pour accompagner le verre de
l'amitié, servi par le Vigneron des Vignobles la Grande Allée. L'Apéro du
Patriote est offert par la Municipalité gracieusement à la population qui
participe aux festivités.

Le lundi 23 mai, la Société d'Histoire des Riches-Lieux vous propose des
activités de 10 h à 16 h. Outre la tenue d'un kiosque, des visites guidées du
circuit patrimonial auront lieu à 11 h et à 13 h 30 et la population est invitée
au Parc des Patriotes à 12 h munie de son pique-nique !



Les principaux changements concernent les journées et les heures pour l’arrosage des pelouses et végétaux en fonction de
l’adresse. Nous allons publiciser ces informations sur des affiches installées à différents endroits sur le territoire, sur notre
site internet et dans nos publications papier. Vous trouverez d’ailleurs dans cette édition un résumé des dispositions les
plus importantes.

Aussi, j’ai le plaisir de vous annoncer que les vélos électriques seront désormais disponibles gratuitement pour les résidents
de la municipalité. Une entente à cet effet est en voie d’être conclue avec l’entreprise Bewegen et les détails pour la
réservation des vélos seront bientôt disponibles sur le site internet.

Je vous invite à vous inscrire aux activités de loisirs et à profiter des différents événements tout au long de l’été. En mon
nom et au nom des membres du conseil, je vous souhaite une magnifique saison estivale à Saint-Charles-sur-Richelieu.

Julie Lussier
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Le mot de la mairesse

À votre service ! Les nouvelles des différents services
municipaux 

Services d'urbanisme et travaux publics 

Les vidanges des fosses septiques pour 2022 sont prévues du 24 mai au 17 juin prochain.
Tous les propriétaires ainsi que les occupants concernés ont déjà reçu un avis écrit de la
Municipalité indiquant la semaine à laquelle la vidange de leur fosse aura lieu. Veuillez noter
que pour des raisons particulières, les vidanges peuvent être retardées. Si tel est le cas, elles
seront vidangées au plus tard dans la semaine suivant la semaine de vidange prévue.

Voici les dates limites pour effectuer vos corvées du printemps !
15 mai :  Date limite pour démonter les abris d’auto temporaires sur toute propriété résidentielle;
 

30 mai : Date limite pour entreposer les quais sur toute propriété résidentielle
 

1er juin : Date limite pour entreposer une embarcation de plaisance de plus de 7 mètres sur 
toute propriété résidentielle.

La Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu est toujours à la recherche d’une personne
polyvalente pour œuvrer en tant que manoeuvre, dans un milieu exceptionnel, au sein d’une
petite équipe de travail dynamique ayant à cœur le service aux citoyens. L’emploi est
saisonnier et offre des conditions de travail avantageuses. La personne se verra confier
différentes responsabilités en soutien aux travaux publics et à l’urbanisme. Pour obtenir les
informations complètes sur ce poste, visitez le site Internet de la Municipalité : saint-charles-
sur-richelieu.ca

 

Avec l’arrivée de la belle saison, le nettoyage printanier et le jardinage sont à l’honneur. Les aménagements
paysagers contribuent à embellir notre municipalité mais nécessitent de grandes quantités d’eau. 
Les municipalités ont l’obligation de mettre en place des mesures visant à sensibiliser et à réduire la quantité
d’eau consommée par jour. Voilà pourquoi votre Conseil a adopté un règlement sur l’utilisation de l’eau
potable. Au-delà de l’obligation légale, nous avons collectivement le devoir de gérer et de protéger cette
ressource indispensable.

J'aimerais de plus profiter de cette tribune pour offrir, au nom des élus et du personnel
municipal, nos sincères félicitations à madame Johanne Cameron qui s'est vue décernée la
mention honorifique Agricultrice entrepreneure à l'occasion du 33e gala Hommage aux
Agricultrices de la Montérégie Est, le samedi 23 avril dernier. Par cette distinction, c'est le sens
de l'entreprenariat dont fait preuve cette agricultrice de Saint-Charles-sur-Richelieu à la barre
de son entreprise Les Bergeries Marovine qui a été salué.

Nous offrons également nos félicitations à Charlotte Pigeon, une élève à la maternelle 5 ans,
pour le certificat qu'elle a reçu de la part de l'école Saint-Charles afin de souligner ses
remarquables aptitudes dans l'art de s'exprimer. Madame Pigeon recevra également la bourse
TVRS d'une valeur de 100 $ dans le cadre de la remise de Bourses en communication orale TVRS.
Bravo Charlotte !

 

À gauche, Mme Cameron 
recevant son prix.

Charlotte Pigeon, élève de la maternelle 5 ans.

http://http/www.saint-charles-sur-richelieu.ca


Vente de garage

La Municipalité est actuellement à la recherche d’un membre du Comité Consultatif en Urbanisme (CCU)

afin de combler un siège laissé vacant. Les candidats doivent être résidents de la Municipalité de Saint-Charles-sur-
Richelieu, montrer un intérêt pour l’urbanisme, l’aménagement, l’architecture et/ou le patrimoine et être disponibles
en soirée afin de participer aux rencontres. Visitez le site Internet de la Municipalité pour avoir accès à tous les
détails de cette offre : saint-charles-sur-richelieu.ca
 

Service de la culture, des loisirs et de la vie communautaire
La période d'inscription pour les activités de loisirs, été 2022, aura lieu du 13 au 27 mai 

 sur la plateforme Qidigo, accessible via le site Internet de la Municipalité. Outre une
collaboration avec la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu pour la tenue du Club de
lecture, la Ville de Saint-Ours fait aussi partie des partenaires de la Municipalité avec des
cours de danse country payable à la séance en vous inscrivant auprès de la Ville de Saint-
Ours.
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La période d'inscription au camp d'été de Saint-Charles

est toujours en cours. Cette année encore, la Municipalité
subventionne le camp en remboursant 70 $ / semaine/enfant
inscrit au camp, sur le coût initial de 120 $ par semaine /
enfant, déboursé par le parent.  Les parents peuvent obtenir
un premier remboursement dès l'inscription. Un remboursement
subséquent sera fait à la fermeture du camp. Pour obtenir
votre premier remboursement, veuillez écrire à info@saint-
charles-sur-richelieu.ca ou consultez le site Internet de la
Municipalité pour obtenir de plus amples détails. 

Les ventes de garages sans permis pourront avoir lieu sur le territoire de la Municipalité les 21-22
et 23 mai. Si vous désirez faire une vente de garage à un autre moment dans l'été, merci de vous
procurer votre permis via le site Internet de la Municipalité : saint-charles-sur-richelieu.ca ou en
téléphonant au 450 584-3484. 
 

Les vignettes de stationnement 2022 pour les remorques de bateau seront disponibles dès le 15 mai au
bureau municipal ou au dépanneur La Traverse. Le coût est de 30$ pour le permis journalier, de 10$ pour le
permis saisonnier pour les résidents et de 110$ pour le permis saisonnier pour les non-résidents. LORS DE
L'ACHAT DE VOTRE PERMIS, vous devrez fournir le numéro d’immatriculation de la remorque afin que celui-ci
puisse vous être émis. 

 

Fermeture de la Boîte aux sports située au Parc des Six-Comtés

la Municipalité a pris la décision de mettre fin au projet de la Boîte aux sports puisque le matériel qui

était mis à la disposition des citoyens gratuitement en prêt libre-service a été endommagé ou n’a

malheureusement pas été retourné à la Municipalité.

INFLUENZA AVIAIRE : chasseurs et chasseuses en milieu agricole, informez-vous!
Si vous êtes un chasseur ou une chasseuse, redoublez de prudence afin d’éviter la propagation de la
grippe aviaire! Votre vigilance vous aidera à préserver de bonnes relations avec les propriétaires de
terres agricoles et à vous assurer l’accès à leurs terres. Vous trouverez plus d'informations sur la grippe
aviaire sur le site du Gouvernement du Québec:  quebec.ca/.../maladies-animales/grippe-aviaire. 

TROUVE TON VOISIN ! Dans le cadre de la Fête des voisins le 4 juin prochain, la Municipalité

organise une journée d'activités au Parc des Six-Comtés où les charlerivaines et les

charlerivains sont invités à festoyer en compagnie de leurs voisins ! Afin de permettre aux

familles de se rencontrer, celles-ci sont invitées à participer au rallye « Trouve ton voisin ».

Pour ce faire, il suffit de faire parvenir une photographie de sa famille et de remplir le

formulaire de participation mis en ligne sur le site Internet de la Municipalité.  Lors de la Fête,

des défis et des jeux requerront la participation des petits comme des grands et le camion de

cuisine de rue Queues de castor sera de la fête pour combler tous les appétits !

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/grippe-aviaire?fbclid=IwAR29m50harNd11tY_sh5jsozsspQdoUjGE0cL0IH9_tKUgQdraYLUV-mBUE


        
                     Sous l'égide du mouvement VeRT (Vallée du Richelieu en Transition), les
élèves de 5e et 6 e année de l'école Saint-Charles ont profité du jour de la Terre (22
avril) pour parcourir les parcs et les bords de rue du village et faire le "grand ménage
du printemps" (merci à eux et merci aussi aux volontaires qui se sont joints à nous). Mais
une fois l'opération terminée, il restait à en faire le bilan! Cette fois, les jeunes se sont
réunis dans la cour de l'École et ils ont bien classé l'ensemble de cette belle « récolte ».
· une bonne douzaine de sacs de rebus
· 70 livres = 32 kg de déchets divers
· une cinquantaine de masques contre la covid-19
· de gros morceaux de mousse polystyrène (styrofoam)
· 21 cannettes et bouteilles à consigner
· 32 cannettes écrasées à mettre au recyclage d’aluminium
· 8 bouteilles et tessons de verre
· un casque de vélo et 4 palettes de hockey
· plusieurs balles colorées
· beaucoup de polythène et de pellicule de plastique.

Voilà qui permet de faire un retour pédagogique intéressant sur les différentes formes
de pollution qui menacent le bien-être de notre terre.

 

Don d'arbres et échange de vivaces : 

        

 

Samedi 4 juin

Samedi 14 mai

lagrandetrappe
Bac à Bac 
Le Collectif 

des Arts du Richelieu

Mercredi 1er juin

Lundi 16 mai

Jeudi 19 mai

Mardi 17 mai

Mercredi 18 mai

Mardi 24 mai

Le coin des organismes En mai à 
SAINT-CHARLES-SUR-
RICHELIEU

Mardi 10 mai

Vernissage Hôtel de ville

Activités et services offerts par des organismes communautaires

Retour sur l'activité du Mouvement VeRT 

pour le Jour de la Terre 

Pour ne rien manquer
des activités organisées
par la Municipalité,
surveillez le calendrier
mis à jour régulièrement
sur le site Internet :

saint-charles-sur-richelieu.ca

ou abonnez-vous à la page

Facebook Municipalité de

Saintcharlessurrichelieu

 

Le 14 mai prochain, le mouvement « Vallée du
Richelieu en Transition (VeRT), en collaboration
avec le club 4H et la Municipalité de Saint-
Charles-sur-Richelieu, distribueront gratuitement
des arbres au Parc des Patriotes. Entre 9 h et 13 h,
premiers arrivés, premiers servis ! À compter de 13 h
les personnes intéressées à se procurer des lots
pour les haies brise-vent pourront s’y présenter,
nous rendrons disponible ce qui sera resté de la
distribution. Sur le site, il vous sera possible de
rencontrer un agent de la MRCVR en charge du
nouvel écocentre, et vous pourrez déguster une
variété d'infusions issues d'espèces qui seront
plantées au Potager communautaire à l'intention
des citoyennes et des citoyens qui pourront
procéder à la cueillette de feuilles et de fleurs dans
le but de les consommer. 

Jeudi 12 mai

Don d'arbres Parc des Patriotes

Samedi 21 et lundi 23 mai

Fête des Patriotes 
Parc des Patriotes

Lundi 23 mai

Bureau Municipal fermé

Lundi 23 mai
Mardi 24 mai

Mercredi 25 mai
Jeudi 26 mai

 Collecte de branches

Fête des voisins
 Parc des Six-Comtés

À surveiller en juin chez nos organismes !

Festival de la parole : 
À bouche que veux-tu !

Exposition collective 
et visite d'ateliers !

Marché agro-alimentaire

de proximité !

Récolte - Marché 
agroalimentaire

Séance ordinaire du conseil

Collecte de feuilles et chaume

Collecte de matières recyclables

Collecte de matières organiques

Collecte de matières résiduelles

Collecte encombrants 
sur réservation


